
Soixante-troisième année. ]\* 5 a Samedi 11) Septembre 1874.

L’ABEILLE D’ETA
P R IX  S U S  IN S E R T IO N S .

Annonces. . .  RO c. la ligne. 
R é c la m e s .. . 3 0  c. —

Les lignes de litre comptent poar le nombre 
de ligne* de l ite dont elles tiennent le 
place. — Les manuscrits ne sont jamais 
rendu**

Les annonces judiciaires et astres doirent 
être remises le jeudi soir as plus tard, 

.sinon elles ne paraîtront que dans le am- 
méros auiraot.

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET

’A R R O N  S = * I S ^
Littérature, Sciences, Jurisprudence, Agriculture, Commerce, Voyages,

{ • * * * * * * « * * " .  Aun. A«*ww. Paraissant tous tes Samedis.

LÉGALES

EME
Annonces diverses, etc

Étampes. — Imprimerie de Aon. Allies.

F R I X  de I/A303*3H SI«E2iïT
Un a n ........................ l2  fr.
Six mois.................... 7 fr.

2 fr. en sas. par la poste.
Un numéro du journal. . .  3 0  a .

L’abonnement se paie d’avance, et les in 
sertions au comptant. — A l’expiration 
de leur abonnement, les personnes qui 
n’ont pas l’intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

«.La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1874, 
dans l’un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et+Oise, le Journal de Seine-et-Oise, le Libéral de Seine-et-Oise. 
['Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise; — pour celui de Corbeil, dans I

B U R E A U X  DU  J O U R N A L , « U E  DU P O X T -Q U E S X E A U X ,

Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

le journal Y Abeille de Corbeil; — pour celui dTItampes, dans le journal l’Abeille 
d’Etampes ; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Pontoise, dans Y Echo Puntoisien; — pour celui de Rambouillet, 
dans Y Annonciateur de Rambouillet. »

f le u r e s  «lu Chem in  «le fe r . — Service tfE té  a partir du 4 Mai 1874.

STATIONS n
1 2 3

BO
lr*cl.

fl*
l rTcl.

3 0
1 2 3

3*
1 2  3

ttt
1 2 3

IM
1" cl.

M
1 2 3

t t
l 2 3

«4
l r*cl

an
1 2  3

«O
1 2 3

* s
1 2 3

*
1 2 3

STATIONS i
1 2 3

3
l"c1.

£3
1 2 3

s
l re cl.

O
1 2 3

flfl
1 2 3

33
l 2 3

5 9
1 2 3

13
l rscl.

13
l r»cl.

6B
1 2 3

«a
1 2 3

«3
1 2  3

nn
1 2 3

ma in. malin. matin. matin. marin. soir. soir. soir. soir. soir soir. mat n. matin. matin. matin. matin. soir. soir. soir. soir. soir soir. soir. soir. soir.
Om.KAXn D. 1 21 2 16 2 43 6 50 10 45 2 » 3 40 7 23 8 .40 9 25 n  » P tm * .. Dép 7 15 9 10 9 20 10 45 11 45 1 40 5 10 6 . 7 45 8 45 9 ». 10 5 10 45 12 30
Tocry........... 2 10 » » C 7 52 11 52 2 50 4 48 a 9 32 10 35 I l  49 BrÉTIGNY.. . . 8 15 9 49 10 33 » 12 59 2 58 6 24 7 14 8 19 9 23 10 10 Il 15 11 35 1 58
Angerville. : » 3 16 8 15 12 16 > 5 12 a ' 9 52 • a Boüray......... 8 34 » 10 52 > 1 17 3 17 6 43 7 3-2 » > 10 28 » » »
Monserville » » » matin. 8 24 12 26 » soir. 5 22 » soir. -* » a Lardy...... i 8 41 » 11 » » 1 23 3 è4 6 49 7 38 » » 10 34 » » »
É r« M E E R 2 58 3 41 4 7 6 » 8 51 12 55 3 30 3 45 5 50 . 8 51 9 » 10 23 11 24 12 37 Ghamabaxde. 8 48 > • 11 7 » 1 30 3 31 6 56 7 45 » » 10 41 » * »
Lthêchy. . . . * » 6 11 9 2 1 7 a 3 56 6 2 a 9. 11 a S Etréchy . . . . 8 54 » 11 13 » 1 36 3 37 7 2 7 51 » » 10 47 » » »
f.HAM ARANDE . » > * 6 18 9 9 1 M * 4 3 6 -9J -> 9 18- » » s ÉTAMPIvH 9 15 10 18 11 25 Il 46 1 54 3 56 7 23 8 3 8 48 9 54 10 59 11 54 12 14 2 55
Lardy . ... . . . » » » 6 25 9 16 l 22 » 4 10 .6 17 » 9 25 » » » 1 -MoNNKRVILLB 9 48 * » 2 24 4 29 7 53 » » » »
Boüray ------- » » » 6 32 9 24 1 29 » 4 17 6 24 9 32 a » » A.ngekville.. 9 57 > » 2 32 4 38 8 1 » 10 22 * »
Brétigny . . . 3 32 > » 6 54 0 43 I 49 4 »• 4 40 6 44 >• 9 53 10 59 I l 59 1 13 Tocry............ 10 22 11 » » 2 54 5 3 8 25 9 26 10 39 12 46 1 6 4 16
P aru*. Arr. 4 20. 4 39 5 5 8 4 10 55 3 4 4 40 j 5 50 7 58 9 54 11 1 11 44 12 45 1 55 « u i.ïtA s .J r 11 23 11 44 1 II 3 51 6 4 9 23 10 15 11 27 1 31 j 2 2 . 5 23

Traip.n0 403- Départ d’Étampes pour Orléans : 5 h. 17 m., matin. | Monnerville, 6 7. | Angerville, 6 19. | Toury, 7 4. | Orléans, arrivée, 8 h. 35 m., matin.

ÉTAMPES.

Caisse d’épai'iÇBie.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de î>,0G7 fr., 
versés par 36 déposants dont 8 nouveaux.

fl a été remboursé 3,935 fr. 2 J c.
Lejs recettes de la succursale de Milly ont élé de 

fr., versés par1 i  déposanls.
Il ,a été rem boursé l,2£4 fr. 10 c.
Les receiles.de la succursale de.Mérévifie ont été de 

330 ,fr., versés par 3 déposants.
Il a été remboursé I ,?‘?9 fr. 40 c.
Les recettes de la succursale.de La;Ferté-Alais ont Blé 

=de 565 fr.,versés parfifiéposarüs dent-4 -nouveau.
Il a élé remboursé 1 fr.

Le Comité de remonle générale de la première rir- 
con-cription se rendra à Etampes le Hardi 6 Octobre 
prochain,à midi.

Il achètera :
1° Des chevaux de lêle de tonies armes;
2° Des.chevaux de réserve, de ligne ei de cavalerie 

légère;
3° Des chevaux de selle pour l’artillerie.
Les chevaux devront être âgés de quatre à huit ans.

Fête «1e la Rosière.

DÉTAIL DES PRIX QUI SERONT DÉCERNÉS AUX VAINQUEURS.

Les Roses mystérieuses.
1"pri£ : Un Bracelet en vermeil. — 2* prix : Un 

Peigne en argent.
Les Pelotons de fil.

1er prix : Une paire de Boucles d’oreilles en or. — 
2e prix : Une Bague en or.

Jeu des Chetilles.
I f  prix : Une Montre en argent. — 2* prix : Une 

.Chaîne en argent.
Mdt de beaupré.

Prix : Une Timbale.
Course aux Œufs d’or,

Ier prix: Trois Cuillers à café. — 2e prix : Une 
Montre en argent.

Jeu des SeringuLnos.
Prix : Un Réveille-malin.

feuilleton De T Abeille
DU 19 SEPTEMBRE 1874.

LE MISSEL DE LA GRAND’ MÈRE.

__Le bonheur, le .bonheur ! fit-il, révélant ainsi une
de ses pensées. Dieu si juste le donne-t-il toujours à 
cenx qui le méritent ?

Après avoir longuement réfléchi, il ouvrit un tiroir 
de son bureau et y enferma les deux papiers.

Le lendemain matin, il porta le missel chez un re
lieur qu’il connaissait. Le travail de réparation n’était 
pas difficile, mais minutieux. U fallait rassortir le pa
pier de garde, refaire les nerfs, laisser secher la colle. 
Tout cela demandait deux jours.

_Soit, dit-il, je reviendrai après-demain dans ia
journée.

Ensuite, il se rendit rue Saint-Honoré chez le tapis
sier qui avait meuble son logeaient.

__j ’ai un petit changement à faire chez moi., lui
dit-il.

— Lequel, Monsieur ?
__je  désire que vous fassiez de mon salon une jolie

chambre à coueher.
C’est facile. La chambre esl-elle destinée à une 

dame?
- ,  Oui.

Ecole «l'IIortSeultiBi-e de Versailles.

Le Ministre de l’Agriculture et du Commerce a dé
cidé.que l’ouverture de celte école serait retardée jus
qu’au 1* décembre prochain.

Un grand nombre de départements devant envoyer 
des élèves- boursiers , celle mesure a été prise afin de 
permettre aux conseils généraux, qui , se réuniront le 
19 octobre, de voter les fonds nécessaires à l’entretien 
de ces élèves.

Le Conseil général de Se'me-el-Oise n’hésiteca pas à 
fonder des bénéfices à un établissement dont il avait, à 
plusieurs reprises, demandé la création , et qui esl ap
pelé à rendre d’importants services à noire pays.

Les demandes d’edmission seront reçues jusqu’au 
1er novembre.

DIRECTION GENERALE
DE L’ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET DU TIMBRE.

Avis a n  C o n i B i i e p r e .

Timbres des effets de commerce.
Timbres mobiles.

Aux termes de l’article 6 du règlement d’adminislra- 
tiou publique du 19 février 1874 (Journal Officiel tfu 
20;), les timbres mobiles proportionnels aux anciens 
modèles (déesse, effigie impériale ou étoile) ne pour
ront plus être employés à partir du 1*r juillet 1874.

Mais, d’après un arrêté pris, le 20 juin dernier, par 
le Directeur général de l’Enregistrement, du Timbre 
et des Domaines, les détenteurs de ces timbres seront

admis, à partir du 1er juillet jusqu’au 31 octobre 1874, 
à les échanger contre des timbres mobiles du nouveau 
modèle (Mercure et abondance), dans tous les bu
reaux d’enregistrement chargés de la vente du timbre.

Coupons et Vignettes.
Le délai de trois mois qui avait élé accordé par l’ar

ticle 4 du décret du 19 février 1874 ( Journal Officiel 
du 20) pour faire contre-limbrer, moyennant paiement 
des suppléments de droits, les coupons ou vignettes 
pour les effets de commerce revêtus du timbre à l’an
cien tarif, est également prorogé jusqu’au 31 octobre 
prochain.

A partir de cette époque, les timbres mobiles, coupons 
et vignettes aux anciennes quotités ne pourront plus 
être échangés ni contre-timbrés; ils n’auront donc plus 
aucune valeur.

Le Directeur,
Signé: A. GAGNEUR.

Causerie affa-ieole.

— Jeune ?
— A ma mère, Monsieur, qui va venir passer quel

ques jours à Paris.
Le tapissier s’inclina.
— Demain, dit-il, je ferai enlever le tapis, les ten

tures et les meubles, moins votre piano, et dans trois 1 
jours la chambre de Mme votre mère sera prête.

Troisjours plus tard, un commissionnaire remettait 
à M”* Duverger un petit paquet enveloppé dans une 
feuille de papier blanc cacheté de cire rose.

Après un moment de surprise, elle enleva l’enveloppe 
et trouva le missel de la grand’ mère. Il était accompa
gné d’une lettre.

— C’est lui qui nous fait cet envoi, pensa Adrienne.
Elle avait vu aussi la lettre, une lettre de lui, sans

doute ; mais pour laisser à sa mère toute liberté de la 
lire, elle reprit sa broderie et voulut paraître indiffé
rente. Il n’en était rien. Pourquoi son coeur battait-il si 
fort;? Elle n’aurait pas sa le aike.

>j»e Diwergerrt’eot pas de-peine à deviner que l’en
voi du livre lui était fait par le jeune homme dont sa 
fille lui avait parié. 'Sans rien dire, elle ouvrit la lettre 
qui, d’ailleurs, lui était adressée. Voici ee qu’elle lut :

+ Madame,
« J’ai été assez heureux pour retrouver un livre au

quel vohs tenez beaucoup, et je m’empresse de vous 
l’envoyer. La vie est semée de faits imprévus et remplie 
de circonstances singulières, Madame. Dernièrement 
j ’ai eu le bonheur de rencontrer >ït,e Duverger; ce n est 
pas le hasard, mari, je rrori pouvoir h* tlire, la Provi-

Compte-rendu de la Conférence faite sur les Engrais 
à la Société d’Horticulture d'Etampes, le diman
che € Septembre, par M. Dudoüy, agronome, mem
bre fondateur de la Société des Agriculteurs de 
France.
A la dernière réunion de la Société d’Horticulture, 

nous avons eu la satisfaction d’entendre M. Dudoüy, 
propagateur de la méthode des fumures raisonnées en
seignées par M. Georges Ville, l'éminent professeur.

Nous pensons être agréable à nos lecteurs en repro
duisant ici l'intéressant cours qui nous a été fait par 
M. Dudoüy, et dans lequel il s’est appliqué à élucider 
celte méthode qui consiste dans l’emploi de produits 
minéraux solubles, comme engrais complémentaires du 
fumier de ferme. L’économie résultant de ce mode de 
procéder, ainsi que la certitude d’obtenir de bonnes ré
coltes, engage à l’appliquer à la culture maraîchère et 
à l'horticulture, comme il l’est déjà à la grande culture ; 
ce qui esl dans l'intérêt de tous ne saurait être trop ré
pandu.

Les plantes enlèvent au so l, pour leur nourriture, 
certaines substances dont la restitution doit être faite 
partes engrais; c’est la base de la méthode.

dence qui m’a placé sut son chemin. Depuis trois jours 
vous avez en moi nn ami sincère. Permeitez-moi de 
travailler pour vous et, pendant quelque temps encore, 
de vous rester inconnu. Je fais ce sacrifice dans votre 
intérêt.

« Agréez, Madame, l’assurance de mon respect et de 
mon entier dévouement. »

M"* Duverger lut la lettre une seconde fois, et, après 
Tavoir pliée, la mit dans sa poche.

Adrienne poussa un soupir, mais elle n’osa pas in
terroger sa mère et encore moins lui demander commu
nication delà missive; élle aurait pourtant bien désiré 
en connaître le contenu. Queile jeune fille ne serait pas 
un peu curieuse dans une semblable circonstance?

Certes, la lettre ne renfermait rien qu’Adrienne ne 
pût lire ; mais Mme Duverger était une mère prudente, 
prévoyante de tout danger ; elle savait que l’imagination 
d’une jeune fille s’exalte facilement et elle ne voulait 
pas qu’Adrienne pût être troublée trop profondément 
par le souvenir du jeune inconnu.

Au bout d’un instant, éllé lui dit :
— C’est ce jeune homme dont tu m’as parlé qui 

m’envoie le livre. Il m’écrit à ce sujet une lettre conve
nable et polie. Il ne me parte point de toi et il ne me 
donne ni son nom, ni son adresse. Cela prouve qu’il ne 
veut pas être remercié et qit’il fient à rester inconnu. 
Selon toute probabilité, nous n’entendrons plus .parler 
de lui.

Adrienne ne répondit pus ; mais un instant son ai
guille resta immobile entre ses doigts ; il lui avait sem
blé que quelque chose’se déchirait dans son cœur.

Dans certaines contrées, on suppose encore que le 
repos donné à la terre en la laissant en jachère pendant 
un an ou doux et l’emploi du fumier de ferme, sont 
suffisants pour rendre à la terre ce que les récoltes lui 
ont enlevé; mais on ne tient pas compte des plantes, 
graines ou pailles expédiées dans les villes et à l’étran 
ger, lesquelles ne se trouvant pas consommées sur place, 
emportent dans d’autres terres les substances minérales 
qu’elles ont absorbé dans celle qui les a nourries.

Le fumier de ferme, base de toute fumure, contient, 
il est vrai, tous les éléments de nutrition des plantes 
quelles qu’elles soient, et concourt à leur végétation; il 
a l’avantage d’agir mécaniquement sur le sol, il l'aère 
et le divise, mais son action est tempérée par les len
teurs de sa décomposition. Ce n’est que dans la propor
tion minime de 2 0/0 que les propriétés fertilisantes 
entrent dans sa composition, ce qui explique la néces
sité d’en employer à l’épandement une grande quanliié.

Le sol, nous disait M. Dudoüy, est une vaste usine 
dont le soléil esl le moteur, les instruments de culture 
sont ses appareils et les engrais ses matières premières; 
mais il faut encore que l’emploi des engrais soit par
faitement raisonné.

La science est venue en aide à la culture, il faut donc 
profiler de ses enseignements pour chercher à tirer de 
la terre le produit le plus rémunérateur. Depuis dix 
ans les meilleurs cultivateurs du Nord, de l’Aisne, de 
l’Oise, de Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, eic., prépa
rent eux-mêmes leurs engrais selon les données de la 
science, l’état de leurs terres et la nature de l’ensemen
cement, avec des produits minéraux pulvérulents, con
tenant les principes utiles à la végétation , et dont ils 
opèrent le mélange à la ferme ; les résultats ont toujours 
élé satisfaisants: bien entendu, comme avec la fumure 
au fumier de ferme, on doit craindre les influences 
atmosphériques.

Quatorze substances constituent tous les végétaux.
Les unes, fournies par l’air, sont : l’oxygène, le car

bone, l’hydrogène et l’azote; cette dernière substance 
se rencontre également dans le sol , et est absorbée en 
partie par les racines.

Les dix autres, essentiellement minérales . aspirées 
par les extrémités des racines, sont : le phosphore, la 
potasse, la chaux, le soufre, la magnésie, la soude, la 
silice, le chiure, le fer et le manganèse. Les cinq pre
mières manquent plus ou moins dans certains sols, les

v ir.
Mme Pierrard venait d’arriver à Paris. Son fils était 

allé l’attendre à la gare de l’Ouest. Quand elle entra 
dans la chambre préparée à son intention et qui, quel
ques jours auparavant, était encore le salon d’un appar
tement de garçon, elle jeta un coup d’œil de maîtresse 
de maison habituée à l’élégance et parut très-satisfaite.

— Mais tu ne m’avais pas écrit que tu me faisais 
préparer un véritable nid de satin, dit-elle.

— Ainsi, tu es contente ?
— Enchantée, ravie... Tout cela est charmant
— Mon tapissier est un homme de goût.
— La preuve est sous mes yeux.
— Il me reste un souhait à faire : que tu ne t’ennuies . 

pas ici, et que tu ne t’y trouves pas moins bien que 
chez Mme Caillet.

— M’ennuyer ici ! est-ce possible ? Je serai tout près 
de toi... Mais comment as-tu expliqué à Mn,e Caillet 
cette idée qui t’est venue de me recevoir chez toi ? Us 
ont du être surpris et mécontents ?...

— Je n’ai rien expliqué du tout; j’ai dit simplement 
que pendant ton séjour à Paris, tu logerais chez moi. 
Mme Caillet a fait la grimace, Mme Mazurier m’a appelé 
grand fou... On a ri et, comme on ne pouvait pas faire 
autrement, on a accepté de bonne grâce ma décision.

— Soit ! mais tu as eu une idée ?
— Sans doute.
— Laquelle ?
— Le bonheur de t’avoir plus complètement à moi
— Est-ce bien toute la vérité ?
— Douterais-tu de mon affection 5



nuirez existent en rjunîilés suffisantes dans la généralité 
d*‘s terres ; nous ne nous occuperons donc pas de ces 
dernières.

Quand on brûle une plante, on ne retrouve dans les 
cendres que les dix substances minérales précitées, et 
les quatre autres, passées à l'état de gaz par la combus
tion, s'échappent dans l’air.

Les substances qui jouent le plus grand rôle dans la 
végétation sont l’acide pbosphorique, l’azote, la potasse 
et la chaux.

Une plante privée d’azote, de potasse ou de chaux, 
végétera mal, mais si elle est privée d’acide phospho- 
rique, elle ne tardera pas à mourir. L’acide phospho
rique est le fil de la vie. mù par une force invisible que 
le Ciéaieur seul connaît, et qui passe du germe au 
fruit et du fruit au germe pour perpétuer l’être végétal, 
comme il perpétue, dans un autre ordre de mouvement, 
les êtres animés. Et cette précieuse substance est celle 
qui retourne le moins au sol, puisque la majeure partie 
se concentre dans le grain ou dans le fruit qui sont ex
portés de la ferme aux marchés de la ville, comme nous 
l’avons dit plus haut, et encore il faut y ajouter Ie> bes
tiaux, le lait, etc., qui emportent cel élément de ferti
lité au loin.

C’est donc le phosphore, c’est à-dire l’acide pbos
phorique qu’il faut s’t fîoicer de rendre au sol.

De tous les pioduits contenant l’acide pbosphorique, 
la préférence est accordée aujourd’hui au superphos
phate de chaux, qui vient apporter au sol à la fois : 
l'acide phosphorique à l’état soluble, l’acide sulfuri
que, le soufre et la chaux ; do plus, par son acide 
sulfurique, il agit énergiquement sur la potasse conte
nue dans le sol qu’il rend assimilable et il met égale
ment en liberté l’acide carbonique par sa combinaison 
avec le carbonate de. chaux du sol.

Le superphosphate est fabriqué avec beaucoup de 
soin dans les grandes usines de Saint Gobnin, qui le 
livrent en sacs plombés au prix de 12 fr. les 100 kilos 
sur wagon à Chauny, ce produit revient donc assez bon 
marche dans nos contrées.

Nous connaissons maintenant les propriétés chimi
ques du superphosphate et sou puissant concours, nous 
avons appris également que les piaules absorbaient 
avec avidité l’acide phosphorique dès leur première 
pousse cl surtout plus de février en avril que d’avril a 
fin juin.

Si l’acide phosphorique nous donne un beau grain, 
avantageux pour la meunerie, il donne aussi de la ri
chesse saccharine a la betterave, une bonne qualité à 
nos légumes, de la force à tous les végétaux, eu un mol 
c’est, nous le répétons, le premier principe de la vie.

Nous allons maintenant nous occuper des autres élé
ments qui ne sont que les compléments du premier.

L’azote est après l’acide phosphorique l’agent de fer
tilité qui doit appeler notre attention, nous savons que 
l'air en contient 71 0/0 et que les matières animales en 
possèdent une quantité plus ou moins grande ; mais 
•pas entièrement soluble, par conséquent l’assimilation 
au sol eu est plus ou moins longue, ainsi par exemple la 
■corne met vingt ans à s’assimiler. — Les composés 
chimiques qui nous donnent l’azote immédiatement so
luble et assimilable sont : le clilorydrate d’ammonia
que, le sulfate d’ammoniaque et les nitrates de soude et 
de potasse. — I.e premier de ces produits est très-cher, 
ou préfère l'emploi du sulfate d’ammoniaque qui con
vient principalement aux cereales et les nitrates de 
soude et de potage pour betteraves et légumineuses en 
général.

Le sulfate d’ammoniaque à cause de son acide sul
furique agit également sur la putasse du soi et le car
bonate de chaux comme nous l’avons uit déjà pour le 
superphosphate, et il accélère le départ de la végéta
tion. — Sun effet est liés actif et il convient à toutes 
les terres ; cependant il serait préférable d’employer 
dans les terrains très secs le nitrate de soude, qui, en 
raison de sa composition, vient donner de la fraîcheur 
aux plantes; la culture aurait dû employer ce produit 
celle année et s’en serait parfaitement trouvé pour cé
réales, betteraves, etc. — Enfin, Je nitrate de potasse 
nous donne l’azote et la potasse pour les légumes et les 
fruits. On trouve également la potasse dans ie muriale 
de potasse et les sels alcalins du Midi.

Les ressources pour ia composition des engrais à la

— Oh ! jamais !
— Eh bien ! cela dit tout.
— Je ne sais pas. M:ne Caillot m’a écrit; elle se plaint 

de toi; tu es moins assidu auprès de ta fiancée, tu 
n’entres plus dans les bureaux et c’est à peine si tu 
consacres à la famille une demi-heure par jour.

— Je travaille ici ; je fais de la musique, un peu de 
peinture... je te montrerai mes ébauches. Et puis, 
comme je connais à peine Paris, je me promène.

— 11 n’y a pas d’autre motif ?
Edmond se rapprocha de sa mère tout souriant.
— Je ne veux rien te cacher, lui dit-il, eh bien ! oui, 

il v a autre chose, une jeune fille.
— Oh ! Edmond !...
— Ne te hâte pas de me blâmer, ma mère, car tu 

seras forcée de m’approuver.
— Tu te trompes, mon fils, dit sévèrement M*® 

Pierrard; quelles que soient ma tendresse et ma fai
blesse pour toi, je n’admettrai jamais que tn puisses 
commettre une vilaine action.

— Croirais-tu que ton fils pût cesser d’être digne de 
loi, chère mère? J’aiine une jeune fille honnête et 
belle...* et pauvre... Est-ce la un crime?

— Mais, malheureux, et ton mariage?
— Avec M!,p Ernestine Caillet? Il ne se fera pas.
— Ai-je bien entendu ? Quoi ! une pareille injure à cette 

famille, des amis... à cette innocente enfant qui t’aime !
— Ma mère, M11* Ernesline est une charmante jeune 

fille ; comme vous, j’apprécie ses excellentes qualités. Un 
jour, on a parlé de nous marier, je n’ai pas dit non ; je 
croyais l’aimer, ce n’était pas vrai, je le sais aujourd’hui.

— Mais elle, elle ?...

ferme sont donc plus que suffisantes, nous voyons 
qu'avec ces éléments, nous pouvons donner à la terre 
tout ce qu’elle réclame et jamais elle ne pourra nous 
faire défaut ; c’est an cultivateur à disposer ses assole
ments de telle façon qu’il puisse restituer au sol en 
temps utile, les substances nutritives au dépend des
quelles la plante a vécu.

Nous avons étudié brièvement la nature et l’effet des 
produits que M. Dudoiiy propage, il s’agit, pour les 
employer avec succès, de connaître les proportions 
dans lesquelles ces substances doivent être mélangées 
les unes aux autres; son Annuaire nous indiqué ces 
proportions, et le tableau de la comptabilité du sol. qui 
est son œuvre, nous donne la quantité des substances 
nutritives enlevées au sol par toutes les plantes et ce 
que les engrais organiques et minéraux peuvent lui 
restituer. Avec cela entre les mains, et la comparaison 
des résultats déjà obtenus dans les terres, à I aide de 
tel ou tel engrais, connaissant son dosage ou composi
tion, le cultivateur, saura bien vite ce qu’il a pu dé
penser en trop jusqu’à ce jour, et les économies qu’il 
peut réaliser à l’avenir.

M. Dudoüy n’a pas voulu terminer sa très intéres
sante conférence, sans nous faire connaître qu’il avait 
désigné pour notre ville, un représentant parfaitement 
édifié sur l'emploi des produits dont il venait de uoi.s 
faire ressortir l’efficacité incontestable ; le: 'Directeur 
de sa succursale, rue Saint Jacques, 77, a déjà donné 
des preuves de son expérience dans l’application du 
procédé qui précède, et bon nombre de cultivateurs des 
environs n’ont qu’à se louer d’avoir adopté cette mé
thode.

d n  a u d i t e i r  ,
Membre de la Société il Horticulture.

G o m b e rv iS Ie  était né à Gomberville.

L’Abeille d‘Etampes, dans son numéro du 23 sep
tembre 4871, a publié un article dans lequel l’auteur 
se fondant sur l'inscription latine qui se lit au bas d’un 
portrait de Marin Leroy de Gomberville, publié de son 
vivant et servant de frontispice à l’un de ses ouvrages, 
soutient que ce dernier était né à Gomberville ; cel ar
ticle a été, dans un ouvrage qu’il est inutile de nom
mer, l’objet de critiques qu'il nous serâit facile de 
réfuter si nous voulions nous engager dans une polé
mique grammaticale, et invoquer les principes les plus 
élémentaires de la langue latine. An lieu de perdre 
noire temps en discussions oiseuses sur la règle Liber 
Pétri et son application, nous préférons apporter tout 
de suite à nos lecteurs une preuve nouvelle et incon- 
les'able de ce qu’a annoncé Y Abeille du 23 septembre 
1871.

Nous avons sous les yeux un second portrait de 
Leroy de Gomberville.. fait de son vivant, mais pu
blié après sa mort. Ce portrait qui n’indique ni le 
nom du dessinateur, ni celui du graveur, est de 
format grand in octavo. Leroy de Gomberville y est 
représenté en buste et de trois quarts, il est vêtu 
d’on costume de soie fort élégant du temps de Louis 
XIII. Ce portrait est dans un ova’e accompagné d’or
nements exactement les mêmes que ceux qui accom
pagnent le portrait de Michel Godeau, publié à Paris, 
sans date, chez E. Desrochers. Tout porte à croire 
que notre polirait de Gomberville fait partie de la col
lection de cet éditeur.

Comme sur le portrait de Michel GoJeatt, on lit 
dans un cartouche au bas de l’ovale, les qualités, le 
lieu et l’année de la naissance et de la mort de Leroy 
du Gomberville.

Enfin, dans ntt panneau inférieur, comme sur le 
portrait de Godeau, ou lit quatre vers que nous allons 
citer. Voici ces deux inscriptions :

MARIN LEROY & DE GOMBERVILLE, Poète de 
VAcadémie française, né à Checrcu.se en 1600 et 
mort à Paris le 4 ju in  1674.

Ta plume, Gomberville, a touché les sçnvrms,
Dont le goût épuré connoît les bonnes choses.
L’art qui fait les discours fleuris et décevans, 
Montre toute sa pompe en ce que tu composes.

Nous avons dit que Gomberville était né à Gomber
ville, notre portrait en le faisant naître à Cbevreuse,

— C’est toujours une enfant, dont le cœur n’a pas 
encore parlé. Elle a de l’amitié pour moi, rien de plus. 
Dans quinze jours, dans un mois, un autre se présen
tera à ma place et elle l’aimera.

— Mon pauvre Edmond, tu oublies la parole donnée 
par ton père.

— Il la reprendra.
— Oh ! tu ne le connais pas, sans cela tu ne parlerais 

pas ainsi. Ne sais-tu pas qu’il doit profiter de mon sé
jour à Paris pour y venir lui-même afin de fixer défini
tivement le jour du mariage ?

— Je l’attends avec impatience.
— Et tu ne t effraies pas plus que cela ? Qu’espères-tu 

donc? *
— Tout, pour mon bonhenr. Mon père reprendra sa 

parole, j’ai le moyen de l’y décider ; la famiUe Caillet 
sera contrariée, mais elle se taira , j ’ai aussi ie moyen 
de lui imposer si’ence.

— En vérité, tu ne doutes de rien !
— Au contraire, chère mère.
— Je ne m’en aperçois point.
— J’ai peur de ne pas être assez heureux pour.me 

faire aimer.
— De l’autre ?
— Oui, de M11® Adrienne Duverger, la cousine de 

Mîle Ernestine.
— Ton père m’a parlé d’une dame Duverger qui lui 

a écrit...
— C’est la mère d’Adrienne, la sœur aînée de Mme Cail

let. Seulement, elles ne sont pas nées de la même mère.
— Edmond, connais-tu bien ces deux femmes ?
— Oui, ma mère, et c’est pour cela que je ne crains

ne contredit pas ce que nous avons annoncé. Le Dic
tionnaire géographique de la France ne mentionne 
qu’une localité portant eu France le nom de Gomber
ville. Ce Gombervine était alors un.écart de Cbevreuse ; 
c’est aujourd'hui un hameau dépendant Je la commune 
de Magny les-Hameaux, qui se compose de quatre ou 
cinq maisons et compte a peine vingt habitants. M. 
Ch. Livct, dans sa nouvelle édition do Dictionnaire 
des Précieuses (Bibliothèque Elzév irienne ), adonné 
une clef historique et anecdotique de ce dictionnaire. 
D'après lui Mann Leroy (dont le surnom à l'hôtel de 
Ilambouillet était Gobrias), sieur de Gomberville, lieu 
voisin de Versailles, naquit en 1600 et mourut à Paris 
en 1674, dans l’tlo Saint Louis, alors île Notre Dame.

« Il était fils, selon le Menagiana, d’un buvetier de 
la Chambre des Comptes, et fut élevé au Collège de la 
Marche. » M. Cb. Livel est d'accord avec la légende 
qui se lit au bas de notre portrait.

X o f î r c  s u r  E la n i j t e s
Extraite de l ’Almanach historique de Sens 

pour l’année 177S.

. (Suit**.)
L’Eglise de Saint-Pierre d’Etampes est une des plus 

anciennes de cette ville, et si l’on en croit Dom Fleu- 
reau, il y avait dans ce lieu un monastère de l’Ordre 
de Saint Benoist, composé dans son origine de douze 
Religieux, sous la conduite et direction d’un Prieur, 
nommé Pierre d’Etampes, venus de l’Abbaye de Saint- 
Benoist-sur-Loire ; que ces Religieux firent bâtir leur 
Église sous l'invocation du Prince des Apôtres, que 
cette conventualité a duré un temps considérable, et que 
lorsqu’elle a cessé, il y avait encore en ce lieu 24 Reli
gieux résidents. Mais il ne peut nous donner aucune 
date de ces événements, nous savons seulement que 
cette Église fut donnée à l’Abbé de Saint-Benoist-sur- 
Loire, par Henri, archevêque de Sens ; ce qui fut con
firmé par le Pape Adrien IV et par Luee III, en 1184. 
Cette Paroisse contient environ 150 feux, et la Cure est 
à la nomination de l’Abbé de Fleury, alias de Saint- 
Benoist-sur-Loire.

La maison ou Couvent de la Trinité d’Etampes, au
trement dite des Mathurins, dont l’ordre commença 
dans l’Église, l’an 1197, est. une des quatre premières 
maisons de tout l’Ordre. L’Eglise qui est dédiée à Saint 
André, fut bâtie, aussi bien que les premiers édifices de 
ce Monastère, dans le lieu et place d’une Aumônerie, 
qu’on nommait l ’Aumônerie des Bretons. Il n’y a or
dinairement que le Ministre, deux ou trois religieux 
Prêtres et un Frère.

Le Couvent des Cordeliers, dans les limites de la Pa
roisse de Saint-Gilles, fut fondé, à ce qu’on croit, dès 
le temps de Saint François, ou peu de temps après son 
décès. Un de ses Disciples, qu’il avait élevé, y fut en
terré avant l’an 1240. Les Huguenots y mirent le feu 
en 4567, dont il fut tout consumé, et y tuèrent le Frère 
Louis de la Plaine.

Le Couvent des PP. Capucins d’Etampes, est en un 
lieu où était autrefois la Commanderie de Saint Jacques 
de l’Épée. Ils demandèrent au Roi cette place, qui leur 
fut accordée en 4 580, mais i!s y furent troublés par un 
particulier qui s’était fait pourvoir en cour de Rome de 
cette Commanderie, l’an 1589. Cependant ils en devin
rent paisibles possesseurs. Leur Chapelle étant trop 
petite, César, Duc de Vendôme, leur fit une grosse au
mône et posa la première pierre de leur Eglise en 1615; 
elle fut achevée et dédiée en 1616.

La Maison ou Collège des religieux Clercs de la Con
grégation de Saint Paul, autrement dits Rarnabites, 
était l’ancien Collège de la ville d’Etampes, qui leur fut 
concédé l’an 1629, par les Maire et Eehevins, avec 300 
livres de rente, données audit Collège, par Henri III, 
dès l’an 1570, et quelques autres revenus spécifiés dans 
le traité fait le 5 septembre de ladite année 1629, entre 
ces Religieux et les Maire et Eehevins, qui leur donnè
rent encore la Chapelle de Saint-Antoine, qui est de 
l’autre côté de la rue, vis-à-vis le Collège. Le tout du 
consentement et approbation de M. de Beîlegarde, ar
chevêque de Sens, qui admit ces pères et homologua ce 
traité, étant à Etampes le neuf du même mois. Ce Col
lège avait commencé sous François 1er.

pas de te parler d’elles. En présence de mon père, on 
les a indignement calomniées. Il y a quinze jours que 
je me suis mis à la recherche de la vérité et je l’ai 
trouvée. Oh ! ce que j'ai appris... tu le sauras plus 
tard. Pauvres victimes 1... Ces deux femmes, ma mère, 
méritent le respect et l’admiration de tous. C’est à ge
noux qu’on devrait leur parler Je leur suis inconnu, je 
n’ai jamais vu Mme Duverger et je n’ai jamais parlé 
qu’une seule fois à sa fille. Elles sont mallteureuses, 
presque dans la misère, comprends-tu ? la misère!... 
car pour ne pas manquer de pain et donner un peu de 
viande à sa mère malade, Adrienne travaille seize ou 
dix—huit heures par jour. CVst horrible ! Je n’ai pas 
osé leur envoyer de l’argent ; elles ne l’auraient pas 
accepté. Mais, te voilà, ma mère, toi, la bonté même. 
Ce qi e je n’ai pas pu faire, tu Je feras. Ob ! tu pourras 
vider ta bourse dans leurs mains, sans craindre d’être 
trop généreuse.

— Comment 1 tu veux que j’aille moi-même...
— Dans leur mansarde, nia mère ; ce sera la pre

mière fois quelles y verront luire un rayon de soleil. 
Ecoute, la jeune fille est brodeuse; elle travaille dans la 
perfection ; tu lui commanderas plusieurs ouvrages de 
broderie, et tu paieras d’avance, très-cher. Tu iras 
chez elle pour une autre raison encore : je veux que tu 
voies la mère, je veux que tu voies la jeune fille et que 
tu juges avec tes yeux, avec ton cœur. Après cela, si tu 
me dis ; « Edmond, ne pense plus à cette jeune fille, » 
je te promets de t’obéir.

— J’irai, fit Mme Pierrard.
— A cette première visite, tu ne te feras point con

naître. Tu te présenteras comme venant de la part de

Le Monastère des filles, di es de la Congrégation de 
Notre-Daine, fondé par Pierre Fourrier, prêtre, curé 
de Matiucouit, diocèse de Verdun, (dont les premières 
qu’on ait vues en France, arrivèrent à Cltalons, en Cham
pagne, sur la fin de l’année 1613, où elles furent éta
blies en 1618, commença à Etampes vers l’an 1630. M 
de Beîlegarde les mit lui-même dans une maison de là 
paroisse de Saint-Bazile. En 4 634, elles se placèrent en 
d’autres maisons, au milieu de la ville. Enfin, en 4649 
elles allèrent au lieu où elles sont présentement, et où 
elles commencèrent à bâtir un Monastère, dont la pre
mière pierre fut posée en 1665, dans la paroisse de 
Saint-Gilles. E les étaient en 1695 cinquante-deux Pro
fesses de Chœur, et six Converses.

L’Hôtel-Dieu de la ville d’Elarapes, est desservi au
jourd’hui par des Religieuses Hospitalières de l’Ordre 
de Saint Augustin. Cet Hôtel-Dieu est fort ancien ; les 
lits étaient autrefois dans le bas de la Nef de l’Eglise 
Collégiale de Notre-Dame, les Chanoines en étaient 
Gouverneurs et Administrateurs, tant au spirituel qu’au 
temporel; mais vers l’an 1193 on le bâtit dans le lieu 
où il est aujourd’hui, sous Michel de Corbeil, archevê
que de Sens, qui régla les différens qui étaient entre le 
Curé ou Chctecier de cette Église, et les Frères de 
i’IIôtel-Dieu.

En 1537, sur les plaintes des habitans, on y mit des 
Administrateurs au temporel, qui doivent être Eehevins, 
et quatre Religieuses Hospitalières. Suivant une tran
saction de 1654 , l’archevêque et les Religieuses n’y 
avaient que le spirituel, et les Administrateurs se mê
laient seuls du temporel. Mais elle fut révoquée et 
annulée par un acte du 2 juillet 1719, par lequel les 
Administrateurs et les habitans d’Etampes ont reconnu 
l’autorité de l’archevêque pour le temporel.

Le Bailliage d’Etampes est régi par une Coutume 
particulière, qui fut rédigée en 1556; les appellations 
en sont portées au Présidial de Chartres, dans Je cas de 
l’édit, et autrement au Parlement. Le Bailliage de La 
Ferté-AIeps, a été supprimé et réuni au Bailliage d’E
tampes, par Edit du mois de Juillet 4769. Il y a deux 
Foires établies en cette ville, l’une le 2 Septembre, 
l’autre le 29 du même mois, le marché s’y tient le Sa
medi. Le commerce de cette Ville consiste en bled pour 
Paris qui se débite au marché de Montlhéri, en laines 
qu’elle fournit à Orléans et à Beauvais, et en cuirs pour 
Paris. Le sablon blanchâtre qui se trouve aux environs 
d’Etampes est très-estimé et sert à plusieurs usages.

(La suite prochainement.J

!Mni' L A \ G  , dentiste, prévient ses clients qu’elle 
est venue se fixer à Etampes, 84 . rue Saint-Jacques. 
Elle se charge comme toujours des soins de la bouche 
et de la pose des dents. — En cas d’absence, s’adres
ser chez son gendre, M. F e r t b e , docteur, 26, boule
vard des Italiens. — Madame LANG sera toujours chez 
elle les jours de Marché franc. 4-4

me

N .  L E A O IR  , restaurateur, place de l’Embarca
dère, a l’honneur de faire connaître au public qu’il 
tient un D é p ô t  d 'h u î t r e »  à partir d’aujourd’hu i, 
et qu’il pourra satisfaire à toutes les demandes qu’on 
lui adressera.

Maison B O U C H É E  F ils
MARCHAND DE BOIS ET DE CHARBONS,

Faubourg Saint-Jacques, n° IG,
En face les promenades du Port.

M . B O U C H E E  a l’honneur d’informer le pu
blic qu’il vient de faire des approvisionnements de 
B o i s  d e  c h a u f f a g e  et de C h a r b o n  d e  t e r r e .
Il est donc, dès aujourd’hui, en mesure de satisfaire à 
toutes les demandes qui pourraient lui être faites. 9-4

I S A M  S S E  1 3  E  M * 3 t S X .

M. LEBLANC t marchand de bois à Etampes, 
a l’honneur de prévenir le public qu’il fait une grande 
baisse de prix sur toutes espèces de B o i s  d e  e h a u f -  
f a ffe , eu ses chantiers Place du Théâtre. 5

Mœe Monteil, entrepreneuse d’ouvrages de broderie, qui 
demeure rue de Rivoli. C’est pour cette femme que 
travaille MUe Duverger.

— Si tu n’as parlé qu’une seule fois à cette jeune 
fille, comment sais-tu toutes ces choses?

— Mais en cherchant, en nie renseignant, en inter
rogeant, Et puis, si je ne lui ai parlé qu’une fois, je la 
vois tous les jours.

— Où cela ?
— Chez elle, à sa fenêtre, lorsqu’elle l’ouvre pour re

nouveler l’air, et la ferme pour empêcher le froid 
d’entrer. En face, j ’ai loué une petite chambre. Caché 
derrière les rideaux de ma fenêtre, je regarde, j ’observe 
et je vois sans être vu.

— Edmond, c’est mal, cela.
— Pouvais-je faire autrement ? J ’aime Adrienne, ee

n’est ni sa faute, ni la mienne. Cela devait arriver. Si 
je m’étais présenté chez Mme Duverger, elle ne m’aurait 
pas reçu. D’ailleurs, je ne voulais pas me faire connaî
tre, j’avais des raisons sérieuses d’agir ainsi. Il fallait 
pourtant que je m’assurasse que M11® Duverger était di
gne de mon intérêt, de mon amour...... J ’ai loué la
chambre. Si j’eusse découvert la moindre chose qui ait 
pu me donner un doute sur l’honnêteté de la mère ou 
de la fille, aujourd’hui je serais guéri et je n’aurais rien 
à te demander; au lieu de cela, ce qui n’était d’abord 
qu’un commencement de vive sympathie est devenu 
une affection profonde, réfléchie et raisonnée. Enfin, ma 
mère, j’aime Adrienne, et c’est dans une triste mansarde 
de la rue de Seine, que reposent en ce moment toutes 
les espérances de mon avenir.

(La suite au prochain numéro). E. R ICHEROL’RG.



L’ABEILLE

Théâtre  d'Étamprs.

SOIRÉE MUSICALE du 24 Septembre 4874. 
Program m e.

----  PREMIÈRE PA RTIE. ----

1*. — P a s  r e d o u b l é ,  par la Fanfare.
2*. — L » R e n t r é e  n u  * o r t  (P eny), par l ’Orphéon.
3*. ■— L e  G u e r r i e r  d e  M o n a c o , chansonnette.
4*. —  L e *  B o r d a  d u  R h ô n e  (C h. Moreau),- v a lse , par la 

Fanfare.
5°. — L a  P r i è r e  d e  J o * e p h  (M ehol), par l’Orphéon.
6*. — L e  T é n o r  l é g e r  (E  T béfeb. — E. Momot) ,  chan

sonnette.
7 \  — L a  S u z e r a i n e  (T ilu ard ), ouverture, p a r l a  Fanfare.

LA MARCHE DES TARTARES
Exécutée par des Barbares,

Ouverture à grand orchestre , entremêlée d’un dialogue 
aussi animé que peu neuf.

----  SECONDE PA R TIE. ----

1». — I .a  (S a in te -C é c i le  ( Blaxchkteau), ouvertu re , par la 
Faufare.

2*. — C l ia n a o n  d e  l a  C io e le t te  (Gbisah), par l ’Orphéon.
3*. — L 'E u f u n t  p r o d i g u e  (En. Lhlilliek), chansonnette.
4*. —  A ir  v a r i é ,  pour piston.
5*. — B a n *  le  p é t r i n ,  chansonnette enfarinée.
6*. — L e *  P é c h e u r *  n a p o l i t a i n *  ( V u u q ) ,  par l ’O rphéon. 
7*. — k o - k o - l  r - i . é , scène com ique.
8*. —  P e r l e t t e  (T illiaru), p o lk a , par la  Fanfare.

N o ta . — I.a  carte  de Membre honoraire donne droit à deux 
places : au titu laire  e t à  une dame. Toute autre dame de la fa
mille d e v ra , su r  sa  p résen tation , payer cinquante centimes par 
place en su s  du prix  de location.

Le p rix  de location est fixé à  cinquante centimes par place nu
m érotée (Loges, Balcons et Fauteuils d’orchestre). — On trouvera 
des billets citez M. H ekmkl, à  la Mairie. Le registre de location 
se ra  fermé le jeudi 24, à  six  heures du soir.

On peu t se faire inscrire membre honoraire, pour la Fanfare, 
chez M. Dee isl e ; pour l’Orphéon, chez M. R ené Laure.ns. — Là 
location n’e s t pas obligatoire.

O □ c o m m e n c e r a  h  9  h e u r e * .

f " 7 ~  M . GENÉVRIER F i l s , quincaillerà Etampes, 
rue Saint-Jacques, demande Un Apprenti.

Liât civil de la commune d'Ktampcs.

NAISSANCES.
Du 42 Septembre. — N a b o t  Georges-Albert, rue 

de l'Hospice, 6  —  1 2 . P a v é e  Adolphe-Edouard ^Hos
pice). — 14. BeAUYAiS Ernest Anatole (Hospice). — 
16. Chacvkt Bienairué-üésiré, au hameau de Bel-Air.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1“ Catllet Edouard-Baptiste. 24 ans, scieur 

de long, rue du Haut-Pavé, 24; et D1U Calliet Vir- 
gittie-Célina, 21 ans, journalière, au hameau de Vau- 
jouin.

2° D e s t o u c h e s  Narcisse, 27 ans. tourneur en cuivre, 
au hameau d e  Pierrefnte; et D 11* A u c l a ir e  Pauline, 
19 aus, couturière, rue Saint-Martin, 79.

DÉCÈS.
Du T2 Septembre. — M ono  as Florentine-Honorine, 

48 ans, journalière, femme .Marin (Hospice).

Pour les articles et fa its non signés : Ai e. i m .i e x .

V L L 1 L B I 1 E  U A U K E L
Amipulride puissant, employée contre beaucoup de 

maladies, et la Pommade Yùjitérinée, spécifique con
tre les hémorroïdes, se vendent dans les bonnes Phar
macies. (Voir aux annonces}.

(1) Étude de M* BOUVARD, avoué à Elampes,
R ue S ain t-Jacq u es , d" 5.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous ceux qu’il apparlieodra, que :
Suivant exploit du ministère de Berrurier, huissier 

à Elampes, en date du dix-huit septembre mil huit 
cent soixante-quatorze, enregislré,

Il a été,
A la requête de M. Edouard-Beloui BARRILLIER,

marchand épicier, demeurant à Elampes ;
Pour lequel domicile est élu à Elampes, rue Saint- 

Jacques, numéro 5, en l’étudé’de Me Bouvard, avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

Notifié copie à Monsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Elampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l'expédition dûment scellée, enregistrée et signée, 
d’un acte fait au greffe du Tiibunal civil de première 
instance d’Eiampes. ledix-sept septembre présent mois, 
enregistré, constatant le dépôt faii audit greffe, par 
M® Bouvard, avoué du requérant, et ce pour parvenir 
à la purge des hypothèques légales pouvant grever 
l’immeuble ci-après, de la copie collationnée, dé lui 
signée et enregistrée, de la grosse dûment en forme exé
cutoire, d’il il jugement rendu en l’audience des Criées 
du Tribunal eivil de première instance d’Etampes, le 
vingt-huit avril mil huit cent soixante-quatorze, enre
gistré, sur les poursuites de MM. Chaude et Compa
gnie, banquiers, demeurant à Elampes, coutre M. 
Eusèbe Dupont, corroyeur, demeurant à Elampes, con
tenait! adjudication, au profil de M. Barrillier ;

D’une Maison sise à Elampes, rue Darnatai, numéro
17 ; tenant par devant la rue, par derrière et d’un côié 
M. Mercier, d’autre côié M. Bonneau ;

Moyennant, outre les charges, sept mille francs 
de prix principal ;

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit jugement d’adjudication , conte

nant toutes les énonciations prescrites par l’article 2194 
du Code civil, lequel a été immédiatement inséré au 
tableau à ce destiné, dans l’auditoirejdu Tribunal, pour 
y rester exposé le lemps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires, outre les ven
deurs, étaient :

Eusèbe Dupont et Aline Léontine Bidan ; — Frédé
ric Dominique Gilbert et Victoire-Aglaé Meunier ; — 
Pierre-Lucien Mignot et Marie-Madebdne-Elisa Bergne; 
— Pierre-Louis Germain et Héloïse-Michelle Vic
toire Monnet ; — Loflis-Alfred et Louis Frédéric Ger
main ; — Maiie Jeanne-Geneviève Viilelte, veuve de 
Jacques Lerable ; — Jean-Baptiste-Gabriel Seupt; — 
Gabriel Seupt et Marie-Rose Dauvilliers; — Jean- 
Louis Blavet et Marie-Françoise Blavet, veuve de An
toine-Justin Bourgeois ;

Avec déclaration , en ouire, à M. le Procureur de la 
République, que celte notification lui était faite pour 
qu’il eût à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les immeubles ci-dessïis seraient et demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des insciiplions d'hypothèque légale, n’étant pas 
connus du requérant, il ferait publier ladite notification 
conformément à la loi.

Pour extrait,
Signé, BOUVAltD.

"V ■ — ■ -  --  — ---------- - - - - - ' ---g

(2) Etude de M* BRF.UIL, avoué à Elampes,
Rue hain l-Jacques, u° 5o.

V E N T E
B e B ie n s  d e  K in e n r s ,

EN LA CHAMBRE DES NOTAIRES DE PARIS,
Et par le ministère de M ' T O L L l  , notaire,

Rue Saiute-A nne, 69, commis à  cet effet, 

CONSISTANT EN

T E R R A I N  E N  J A R D I N
Situé à Paris, rue du Pressoir, n°f 23 et 25,

E K  C N  S E U L  L O T .

L’adjudication aura lieu le Mardi 20 Octobre 
mil huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que:
En vertu d’une délibération du Conseil de famille 

de Pauline-Léonie-Eugénie Carillon, mineure, issu du 
mariage de Prosper-Léon Cavillon et Eugénie-Justine 
Jacquemard, tous deux décédés, ladite délibération te
nue sous la présidence de M. le Juge de paix du troi
sième arrondissement de Paris, le neuf juillet mil huit 
cent soixante-quatorze, enregistrée ;

El en exécution d’un jugement rendu par le Tribu
nal civil de première instance d’Elampes, le quaire 
août suivant, enregislré, qui a homologué la délibéra
tion du Conseil de lamilie sus énoncée;

li sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de madame 

Marguerite-'Victoire CHENU, propriétaire, demeurant 
à Elréchy, veuve de AI. François JACQUEMARD ;

« Agissant au nom et comme tutrice de la 
« mineure Cavillon, sus-nommée; »

Avant pour avoué Me Breuil ;
Eu présence ou elle dûment appelée, de madame 

Cnrolinc-Eudoxie Bernard, renlière, demeurant à Pj - 
ris, rue Corloi, numéro 4, veuve de M. Jean Jacqu s- 
Prosper Cavillon ;

« Au nom. et comme subrogé-tutrice de la- 
« dite mineure Cavillon ; »

Procédé, aux jour, lieu el heure ci-dessus indiqués, 
à la vente par adjudication, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, de I immeuble dont la désignation suit.

D E S IG N A T IO N  i
L o t unique.

Un TERRAIN en JARDIN silué à Paris, rue du 
Pressoir, numéros 23 el 25, au fund de la propiiété de 
M. el madame Petit, ledit terrain clos de murs-mi- 
tovens, contenant en superficie, d’après l’arpentage ré
cemment fait, trois cent un mètres, et d’après les litres, 
deux cciK soixante mètres trente-deux centimètres ; el 
tenant d’une part à madame veuve Buuvier , d'une 
deuxième part à madame Berlbollet, d'une troisième 
au même et au passage dont il va êire parlé, et d’une 
dernière part à madame Alambert.

Ensemble lo droit à la jouissance d’un passage de 
deux mètres de largeur, longeant la propriété de M. et 
madame Petit et donnant accès à la rue du Pressoir, 
en passant sur une propriété voisine attribuée à ma
dame Cavillon, laquelle se trouve grevée de la servi
tude de passage au profil de la propriété, tant de M. et 
madame Petit que du terrain ci dessus désigné.

Sur la mise à prix de 5,000 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

K Elampes,
En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, uuméro 50 ;
A Paris,

En l’étude de M* TOLLU, notaire, rue Sainte-Aune, 
numéro 69.

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Elampes, le dix-sepl septembre mil huit cent soi
xante quatorze.

Signé, U. B R E U IL .

F.n marge est écrit : Enregislré à Elampes, le dix-
huit septembre mil huit cent soixante-quatorze, folio 60

verso, case 3. Reçu un fr. quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes compris.

Signé, D e l z a n g l e s .

(3) Etude de Me BREUIL, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n® 50.

VENTE
SUR SAISIS IMMOBILIÈRE

F.n l'audience des Saisies immobilières du Tribunal eivil de 1" iislance, 
Séant à E lam pes,

Au Palais de Justice du ladite ville ,
DE QUATRE

PIÈCES DE TERRE
Sises terroir de Milly,

EK 4 LOTS

L’Adjudication aura lieu le Mercredi 24 Octobre 
mil huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
1° En vertu d’un procès-verbal de saisie immobi

lière du ministère de Pierre, huissier à Milly, en date 
dn di-iix juillet dernier, enregistré, dénoncé par exploit 
du même huissier, en date du huit du mois de juillet, 
enregistré, lesdits actes transcrits au Bureau des Hy
pothèques d Etampes, le onze du même muis;

Ladite saisie pratiquée eu vertu : 4° De la grosse 
dûment en forme exécutoire d’un jugement par défaut 
rendu par le Tribunal de Commerce de la Seine, le 
seize mai mil huit cent soixante-cinq, enregistré el 
signifié ; — 2° De la grosse dûment en forme exécu
toire d’un jugement contradictoirement rendu sur op
position par le même Tribunal, le dix-huit juillet sui
vant, enregistié el signifié ;

El faute par le sieur Benoist, ci après nommé, d’a
voir satisfait au commandement de payer qui lui a été 
signifié par exploit de Pierre, huissier à -Milly, en date 
du trente avril mil huit cent soixante-quatorze, enre
gistré ;

2“ En exécution d’un jugement rendu en l’audience 
des Saisies immobilières du Tribunal civil de première 
instance d’Etatnpes, le neuf septembre présent mois, 
lequel a donné actes des lecture et publication du ca
hier des charges et de l’accomplissement des forma
lités ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de M. Jules 

DELAISSEMENT, banquier, demeurant à Montlhéry;
Ayant pour avoué constitué Me Léon Breuil, exer

çant près le Tribunal civil de première instance, séant 
à Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jac
ques, numéro 50, lequel occupera pour lui sur les pré
sentes' poursuites de vente et leurs suites ;

En présence, ou elle dûment appelée, de ma
dame Julienne - Léontine Thibault, épouse de M. 
Jules Ovide Benoist, fermier, demeurant ci-devant au 
Tartre, coqatnuue de Milly. et actuellement détenu à 
Belle-Isle-en-Mer, partie saisie ;

« Ladite dame tant en son nom personnel 
a qu’au nom et comme tutrice de son mari in- 
« lerdit ; »

Procédé, le Mercredi vingt un Octobre mil huit 
cent soixante-quatorze, heure de midi, en l’audience 
des Saisies immobilières du Tribunal civil de première 
instance d’Elainpes, au Palais de Justice de ladite 
ville, carrefour du Puits Bardé, à l’adjudication, au 
plus offrant el dernier enchérisseur, à l'extinction des 
feux, des immeubles dont la désignation suit.

D É S 1G X A T IO .I  t

Premier Int.
Cinquante ares environ de lerre giouelte et bois, 

situés à la montagne de Maisse, lieu dit. le Champtier- 
de-la-Venle-du-Puits ; tenant d’un long levant au sieur 
Bertbelot et les héritiers Gau dard, d’autre long cou
chant Gaudard, d'un bout sur l’ancien chemin de 
Milly à Maisse, et d'autre bout sur le chemin de la 
Vente du-Puits de i’ancien bois Chenet.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Deuxième lot.

Cinquante ares environ de terre grouette, friche el 
bois, sis à la montagne de Maisse, chant plier du Che
net ; tenant d’un, long aux représentants GauJarJ, 
d’autre long au sieur Gaudard, d’un bout sur les terres 
de Chenet, et d’autre bout sur l’ancien chemin de Milly 
à Maisse.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Troisième lo t.

Cinquante trois ares de terre grouette, sis à la mon
tagne de Maisse, chant plier du Bois-Chenet; tenant 
d’un long aux représentants Gaudard, d'autre long au 
sieur Legendre, d’un boni aux représentants du Lau 
d’Alleîuant, el d’autre bout sur le grand chemin de 
Milly à Maisse, rejoignant l’ancien chemin.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatrième lut.

Trente-cinq ares environ de terre grouette, sis aux 
mêmes lieu et terroir ; tenant d’un long aux représen
tants Gaudard, d’autre long couchant au sieur Le
gendre, d’un bout midi sur l’ancien chemin de Milly à 
Maisse, et d’autre bout aux héritiers Gaudard.

Sur la mise â prix de 50 fr.
Après les adjudications partielles, les immeubles 

seront crics sur le montant des adjudications réu
nies.

PIEIG E LÉGALE.

Tour satisfaire aux prescriptions de l'article 696 du 
Code de procédure civile, il est déclaré, que tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris des inscriptions 
pour raison d'hypothèque légale, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugeaient d’adju
dication.

S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
En l’étude de Me BREUIL, avoué pousuivant la 

vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;
En celle de Me BOUVARD, avoué présent à la vente, 

rue St Jacques, numéro 5;
Au greffe du Tribunal, où est déposé le cahier des 

charges.
Fait el dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le dix-sept septembre mil huit cent 

soixante-quatorze.
Signé, L. E51EIIL.

En marge est écrit : Enregistré à Elampes, le dix- 
huit septembre mil huit cent soixante-quatorze, folio 
88 verso, case 1. Reçu un franc quatre vingts centi
mes, décimes compris.

Signé : D e l z a n g l e s .

(4) Etude de M® BREUIL, avoué à Etampes,
Ruu 8a  n i- J a c q u e s , a" 5o.

VENTE
S U R  L I  C IT A T IO N

Entre Mnjeur* et Alineurs,

EN LA M AIRIE DE SOISY - SLR - ECOLE 
Et par le ministère de Me BUISSON, notaire à Milly, 

C«. tniais à cet effet, 
d ’une

Située à Soisy-sur-Ecole,
ET DE DIX-NEUF

PIÈCES DE TERRE
Sises terroir de Soisy-sur-Ecole,

E K  2 0  L O T S .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 48 Octobre 
mil huit cent*soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu d’un jugement contradictoirement rendu 

par le Tribunal civil de première instance d’Elampes, 
le vingt cinq août mil huit cent soixante-quatorze, en
registré ;

Il sera,
Aux requête . poursuite et diligence de M. Armand- 

Alexandre VÉDE , majeur, cultivateur, demeurant à 
Soisy-sur Ecule ;

Ayant pour avoué Me Breuil ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Ma rie-Léontine Legros, journalière, de

meurant à Soisy sur-Ecole, veuve de M. Gabriel Ni
colas Védé , en son vivant cultivateur, demeurant audit 
lieu,

« Agissant ladite dame tant en son nom per- 
« sonuel, à cause de la communauté légale 
€ ayant existé entre elle et son mari, et comme 
« donataire eu usufruit de ce dernier, que 
« comme tutrice naturelle et légale de Prudenl- 
« Baptiste-Adolphe Védé, son second fils, issu 
« dudit mariage, né à Soisy-sur-Ecole, le onze 
« mars mil huit cent cinquante-sept. »

Ayant pour avoué Me Chenu ;
2* M. Emile Védé, cultivateur, demeurant à Soisy- 

sur-Ecole,
« Au nom et comme subrogé-tuteur du mi- 

« neur Védé. »
Procédé, les jour, lien et heure ci-dessus indiqués, 

à la vente sur licitation, des immeubles dont la dési
gnation suit.

IH SIGVATIOV x
Premier lot.

Un bâtiment couvert en tuiles, silué à Soisy-sur- 
Ecole, le long de la ruelle, et faisant partie d’une mai
son et dépendances, habitées par madame veuve Védé, 
ledit bâtiment comprenant une cuisine et une chambre 
à coucher au rez-de-chaussée; — grenier sur ces deux 
pièces, cave dessous; — grange el écurie à la suite; 
tenant le tout d’un côté à ladite ruelle, d’autre côté aux 
bâtiments et cour formant le surplus de celle propriété, 
propre à madame Védé et non compris en la vente, 
d’un bout par devant à la rue Saint Spire, el d’autre 
bout à madame veuve Védé.

Sur la mise à prix de 500 fr.
D euxièm e lot.

Dix arcs cinquante-cinq centiares de lerre et vigne, 
sis à Petit-Pois, terroir de Soisy; tenant d’un côté le
vant à madame veuve Jullemier, d’autre côté du cou
chant à M. René Guillet, d’un bout nord sur le che
min de La Ferlé a Melun, d’aulre bout midi sur un 
sentier.

Sur la mise à prix de 5 fr
Troisième lot.

Trois ares trente-six centiares de terre, sis dans les 
Sables, terroir de Soisy; tenant d'an long nord M. Si
mon Beauregard, d’autre long midi M. Etienne Bel- 
zanne, d’un bout du levant sur le chemin de Sui>y 
allant à la route des Fontaines, d’aulre bout du cou
chant sur Philippe Noël.

Sur la mise à prix de 5 jv
Quatrième lot.

Onze ares quatre-vingt-deux centiares de bois. sis 
dans les Sables, près les buis de Reau , même terroir* 
lenaut d'un long nord M. Jean-Baptiste Leroy, d’autre 
long midi Louise Leorene, d'un bout levant M. Pierre- 
Michel Noël, d'autre Loti couchant M. Jean-Baptiste 
Bizord.

Sur la mise à prix de 5 fr
Cinquième loi.

Sept ares quatre centiares de bois, sis au Berceau, 
terroir de Soisy ; tenant d’un bout à madame veuve 
Védé, d’aulre bout couchant les héritiers Jacques Se-



A I/ÀUE1IXE.

mel, d’un long midi M. Sébastien haulnier, d autre 
long nord le haut de la Hutte.

Sur la mise à prix de •> fr.
Sixièffte lot.

Trois ares quatre-vijigjs centiares de terre, sis à 
Soisy, derrière la maison des époux Yéiîé, à l'extrémité 
de la rue Saint-Spire ; tenant d’un côté levant à 
M. Eugène Buisson , d’autre côté couchant a la rue 
Saint-Spire, d’un bout nord à la maison des époux 
Védé, d’autre bout midi à madame veuve et héritiers 
Legros.

Sur la mise à prix de 40 îr*
Septième lût.

Trois ares quatre-vingts centiares de terre, sis aux 
Pointes, terroir de Soisy ; tenant d’un long midi M. 
Jean Mollard, d’autre'long nord M. Jacques Beau- 
regard , d’un bout au chemin de Soisy à Nainville, 
d’autre bout à M. Philippe îs’oel.

Sur la mise à prix de 40 fr-
H uitième lot.

Six ares trente-trois centiares de terre, sis au terroir 
de Nainville, lieu dit an Rocber-Caremi ; tenant d’un 
long à M. Henri Chartier, de Beauvais, d’autre long à 
NI. °Bizord, tailleur, d’un bout un sentier, d’autre bout 
M. Aymond Carré, de Ris.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Neitvième lot.

Deux ares onze centiares de terre, sis aux Roches- 
à-Richer, terroir de Soisy; tenant d un long à M. 
Belzanne, d’autre long à la femme Trouvé, de Monte- 
reau, d’un bout à la même, d’autre bout M. Legendre.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D ixièm e lot.

-Trois ares trente-huit centiares de terre, aux Oimes- 
à-Alexis ou la Haie des Ormes, terroir de Soisy ; te
nant d’un long à M. Germain, d’autre long à M. Gour- 
det, d’un bout le même, d’aplre bout je sentier du 
moulin de Beau.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Onzième lot.

Trois ares trente huit centiares de terre, sis au che
min de Moigny, terroir de Soisy; tenant d un long à 
M. Hugues, d’autre long à M. Louis Lebert, d un 
bout le chemin de Moigny, d’autre bout la roule de La
Ferlé. .

Sur la mise à prix de *0 fr.
Douzième lot.

Dix ares cinquante-cinq centiares de friche-grouette, 
sis à Tetil-Pois, terroir de Soisy; tenant d’on long à la 
veuve Simon Beauregard , d autre long à M. Avril , de 
La Padole, d’un bout sur ie chemin de Mondeville, 
d ’autre bout sur M. Cayol.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Treizième lot.

Quatre ares vingt-deux centiares de terre et bois, sis 
nu Petit-Tertre, terroir de Soisy; tenant d’un long aux 
héritiers Couteau, d’autre long M. Millon, d’un bout 
sur le bois du Petit-Tertre, d autre bout aux héritiers 
Chevallier.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatorzième lot.

Quatre ares soixante quatre centiares de terre, sis à 
la Cerisaie, terroir de Soisy ; tenant d’un long à TaiI- 
lard, d’autre long à Galemard, d’un bout Chevallier, 
d ’autre bout à M. Ingrain.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quinzième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, sis à la 
Geôle, terroir de Soisy, proche les maisons; tenant 
d’un long au sentier, d’autre long M. Gourdet, d un 
Jboul M. Gabriel Védé, d’autre bout M. Hubert Carré.

Sur la mise à prix de. 60 fr.
Seizièm e lot.

Deux ares cinquante-trois centiares de vigne, sis au 
Rinflel, terroir de Soisy ; tenant d’un long M. Jean 
Lebert, d’autee long à plusieurs, d’un bout aussi à 
plusieurs, d’autre bout sur M. Carré.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Dix-septième lot.

Deux ares onze ceuliures de vigne, sis au Rinflel, 
terroir de Soisy; tenant d’un long à M. Decourbe, 
d’autre long à M. Jean Mollard, d’un bout M. De- 
courbe, d’uutie bout M. Domiuiqjue Moreau.

Sur la «lise à prix de 3 fr.
Dix-huitième lot.

Un are vingt-sept centiares de friches, sis à Petit- 
Pois, terroir de Soisy ; tenant d’un long à M. Joseph 
Saehpt, d’autre long à M. Bource, d’un bout le chemin 
de La Ferlé, d’autre bout M. Puincloux.

Sur la mise à prix de I fr.
Dix-neuvième lot.

Cinq ares quatre-vingt-onze centiares de bois, sis 
au Fond-de-Petit-Pois ou les Basses-Padaulines, ter
roir de Soisy; tenant d’un long à Jean Chevalier, 
d’autre long à la veuve Sachot, d’un bout à la voirie, 
d’aulre bout à un sentier.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Vingtième lo t.

Quatre ares vingt deux centiares de bois, sis au 
chemin de La Fontaine, terroir de Saint-Germain; 
tenant d’un long à Gallemard, d’autre long aux héri
tiers Couteau , d’uu bout M. Lebeau , et d’autre bout 
le chemin de La Fontaine ou de Saint-Germain à 
Beauvais.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Elauipes,
En l’étude de Me BREUIL, avoué poursuivant la 

veule, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

Certifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés fuir l 'imprimeur soussigné,

/  lampes, le 19 Septembre 1874.

Eu celle de Me CHENU, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 100;

A Mjlly ,
En réjmJejJe _Me BUISSON , DOtaite . commis pour 

procéder à la vente, déppsi|aire du cahier des charges 
et des titres dê  propriété ;

Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le seize septembre mil huit cent soi

xante-quatorze.
Signé, F . KSREUBL..

En suite est écrit : Enregistré à Etampes, le dix-huit 
septembre mil huit cent soixante quatorze, folio 88 
verso, case 2. Reçu un franc quatre-vingl-huil centimes 
double décime compris.

■Signé : D e l z a n g l b s .

Elude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJ UDI CAT I ON
En l’élude €t par le ministère de M* DARDANNE,

Notaire h Etampes,
Le Dimanche i l  Octobre 1874, à midi,

E N  U N  S E U L  L O T ,

d ’u n e

G R A N D E  M AISO N B O U R G E O ISE
Sise à Etampes, rue Basse-de-la-Foulerie, n° 46, 

A v e c  J A R 1 » 1 .\  à  l a  s u i t e ;
D ’ U j \  P E T I T  J A R D I N

Séparé de ladite maison par la rue Haute-des- 
Groisonneries.

le toüt dépendant de U succession 4e M. Eusèbe BOURDEAU.

S'adresser, pour visiter, sur les lieux ;
E t pour tous renseignements, à M* DARDANTE, 

notaire à Etampes, dépositaire des titres et du cahipr 
des charges.

Etude de M* MATHIEU, notaire à Izy (Loiret).

A V E N D U E
Pour entrer en Jonlssane© de unité .

CNE

V a s t e  e - t  b i e n  d i s p o H e o

Avec
TOUTES SES DÉPENDANCES 

Pour y établir

M O U L I N  A F A R I N E
ou

FILATURE DE LAINE
Située à Bierville,

Commune de Boissy-la-Rivière, entre Etampes et Saclas 
(Seine-el-Oise)

S u r  l a  . T u i n e .

On céderait à prix d’estimation diver Métiers et Ma
chines à Hier la laine.

S ’adresser :
Pour visiter, sur les lieux, à M. JULES DOUTE, 

cultivateur à Bierville;
Et pour traiter, à M9 MATHIEU, notaire à Izy 

(Loiret).

AVIS AUX CHASSEURS!
ANCIENNE MAISON HUBLIN ,  C A R I !  ,  SUCCESSEUR.

PARIS — 19, Boulevard Saint Denis 
(en face la Porte Saint-Denis).

A r m e s  de 1ra solidité, cotées au-dessous de tout Paris. 
F u s i l s  de chasse système Lefauoheux de 60 à 250 fr. 
F u s i l s  à percussion centrale.
Grand choix d’articles de chasse.
C a r a b i n e s  de salou de tous systèmes, 
R e v o l v e r s  G coups, acier fondu de 8 fr. 90 à 45 fr.

RÉPARATIONS D’ARMES.

Expédition en province contre remboursement. 
Gros. I M a g a s in  a u  fo n d  d e  l a  e u u r .  j Détail.
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A V  BS I M P O R T A I T .

EAU FEES

MA I S O N  i*E R IC IIO .\T
1 1 ,  R u e  D a rn a tu l, 'T I ,

A ÉTAMPES.

On i1pmaii.de de suite A P P R E A T I S .

LA VULNÉRINE MAUREL
OU TRÉSOR 1)E l.A 1IF.RK DE FAMILLE.

Cet antiputride puissant préserve de toutes contagions, épidé
mies,. choléra ; assa in it les logements, détruit les insectes para
sites de l’air, e t offre- l’pVîyitage de accourir immédiatement les 
blessés, même dans tes cas d’accidents graves, chemins de fer 
et au tres.

Elle guérit toutes les blessures récentes ou anciennes, contu
sions, brûlures ; neutralise tes piqûres d ’insectes venimeux, des 
mouches dangereuses, .g u ip e s , abeilles, frelons, cçu sin s, arai
gnées, scorpions, m orsures de serpents, etc. ; arrê te  les .hémor
rag ies , prévient la  gangrène, fait d isparaitre toute m auvaise 
odèur et soulage l’obésité.

Elle préserve, des éeprcliures les personnes retenues au lit par 
de longues m aladies, et, si la peau est entamée, elle ta rétablit 
rapidement. Eminemment antiputride, elle détruit les m iasm es 
morbifiques et perm et de soigner, sans danger pour soi, tes per
sonnes atteintes de m aladies épidémiques ou contagieuses, telles 
que fièvres typhoïdes, scarlatines,.rougeo les et au tres fièvres 
éruptives, même le choléra, et la P o m m a d e  V u ln ë rin êe , en 
usage externe, p our le traitem ent spécial des hém orroïdes, des 
engelures, genjures, irritations, boutons, eczémas, dém angeai
sons et brûlures.

Se trouve chez t’inyenteur, 7, n ie  G odot-de-M auroy, à  P aris.
— En g ro s , rue de la V errerie, 15, Maison FA B R E, droguiste.
— En détail, dans les Pharm acies de France et de l’étranger, et
chez MM. BELIN , pharmacien, à V ersailles; — DELANTHE. id., 
à S avignv; — FIA LO N , iil., à  Rueit; — P IC H E T , id., à C or- 
heil; — INGRAND, id ., à  É tapipes; — CR O U TELLE, id ., à 
M antes; — PAROD, id., à  P ontoise; — GOBET, id.. à  Ram
bouillet. 7

MALADIES DES YEUX Dr G A U R A N
Cliniq ue.

rue Saint-Antoine, 143. — Consultations graluites à 
une heure; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-17

mmsmm
Pur ïcmtjloi du Umiilrtce 

du Chimiste

G O I I L A K »
Recommandé par les sommités médicales 

l * r lx  i 3 francs.
Se trouve chez les principaux Parfumeurs

et Pharmaciens.

Chez CM TISHU, coiffeur à Etampes. rue Darna’al. 40-16

DES
DECOLORATION DES CHEVEUX ET DE LA BARBE

Diplôme de mérite à l’Exposoa univers,le 
de Vienne 187S. 1© années de succès.

R me S I R  A l i  F E L I X  prévient sa nombreuse 
clientèle que prochainement la couleur bleue de ses 
flacons : L a n  d e s  F ées» , sera changée en couleur 
ambrée. — La récompense unique qu’elle a obtenue à 
Vienne est un puissant argument contre la concurrence, : 
et pour éviter les CONTREFAÇONS déloyales et nui
sibles, ! i n,e P ara fa i F é l i x  a cru devoir changée la 
couleur bleue de ses flacons, et les nouveaux, qui se
ront de couleur ambrée, porteront sa signature incrus- ! 
tée sur les deux côtés.

PO MM AD Z DES FÉES RECOMMANDÉE

Paris, 43, r. Richer, et Parf'oa de l’univers. 9 j

GOUVERNEMENT DU PEROU
- DREYFUS FRERES & C” -

DE PARIS
21, BQULRVABP HALJSSMANN.

Seuls Concessionnaires du

GUANO
D U  P E R O U

Loi du 
11 Novembre 

1869

G U A N O  D I S S O U S
.< 0 % \ du P É R O U

‘Convention
$*:l££SOUS; i ; ,iu |5 Avril (’=

-t- v..-*
" d e p o t s  e n  f r a n g e

B o r d e a u x ,  chez M . A dolphe Boula  N.
B r e s t ,  chez M. K. V in c k n t .
C e t t e ,  ehfZ  M M . -A.-G. Bo ï é  e t  Ç*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eugène L iais. 
D u n k e r q u e ,  chez M.Y1. (J ..B o u r d o n  et C». 
Havre, chez M. E. F ic o c k t .
L a n d e r n e a u ,  chez  M. K. V is c h n t .
L a  R o c h e l l e ,  M M .d  O i;b i « s y  e t  F a u s t in  S1a. 
L y O P , chez M. M ar U iG ii;i.XARD.
M a r s e i l l e ,  chez MM. A.-G. Boyf: et C*. 
M e l u n ,  chez M. Lk Barre.
N a n t e s ,  chez JIM . A . J ajuont e t H üARD. 
P a r i s ,  chez M. A. M is> iskon-D u p in . 
S t - N a z a i r e ,  chez M M . A. J  a mon r  et H t a r d .

L’OPINION NATIONALE
JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE

S ’imprimant la nuit
Un su, 6 4  f. — 6 mois, 3 2  f. — 3 mois, 16  f. — 1 mois, 5  f. 5 (.

COMITÉ DE lUHLUTlUM PO LITIQ U E :

HM. LERGTER. — Ch ROLLAND. —  HAtîEAO.

m  p i r e s  s u c s  c  
imtoYEH RUOne).

. C. Ro l l a n d  iSaône-et-Loire).
Rameau (Seiiie-et-Oise).
J u les Gbévy ( J u ra .
E. Chahton Yonne). 
Fourcand (Gironde).
G eneral Billot (Corrèze). 
Boucau (Landes*.
Turquet (Aisne).
Jozon iSeine-et-Mirne).

nlPTKimS « !*IO*.
B A It TB t  ILM T-ST-Hru A TRB . 

;Kayb (Lot-et-G aronne .
Léon Robert (Ardennes). 
Dr \Va r m e r  (Alger). 
Crémieux (Alger).
I.ucet (Conslantine). 
Bionuel (Isère).
TÀssi.v (Loir-et-Cher). 
Mkline (Vosges'.
VVii.son (Indre-et-Loire).

Ces noms caractérisent assez la politique suivie par 
f  Opinion nationale, et qui se rapproche trop de la nôirp 
pour que nous puissions en faite ici l’eioze.

En’ce qui concèrne les renseignem ents relatifs aux 
in terets m atériels: Cours de la Bourse. Cote des m ar
chandises et des denrées. Chroniques agricole-. l'Opi
nion nationale  est, de beaucoup, le .élus lomclet de
TOUS LES JOURNAUX PARISIENS.

.On peut s’abonner par .Carte postale, au torisant 
l'Adm inistrateur, 5. rue Coq-Urron. Paris, à faire triple 
pour le montant de l’abonnem ent souscrit.

Les tim bres-poste sont acceptes en paiement pour 
les abonnements d'un mois. Ou. .V. n* 39.

AVIS AU COMMERCE ET A L’AGRICULTURE
I I .  e t  «I. I l e c o n i n c k ,  à Dunkerque et à Arras , ont présentement à vendre 11 variétés de.iKLÉS 

H E  S E I IE X C F  anglais et français; agents de Frédéric F. Hallett (blés généalogiques). Achats faits direc
tement sur les lieux de production. — -Même maison ; A I T R A T Ë  I IE  S O F I I E  ( importation directe) et 
jous autres engrais chimiques sur dosage,garanti. 5-1

Le MONITEUR de la BANQUE et de la BOURSE
JOURNAL FINANCIER {r  année) PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES

L I S T E  O F F I C I E L L E  D E  T O U S  L E S  T I R A G E S  
Renseignements complets sur Emprunts d’Etat, Actions, Obligations, etc., etc.

1 fr. P A R  AA pour Paris et les départements.
En mandat ou timbres-poste, 7, rue L a fa y e tte . Pa  ls.

A B O N N E M E N T ^  D  E 8 S A I  , P O U R  3  M O I S  : 1  F R A N C . (14-5)

C O M P A G N IE  D E S  E N G R A IS  C O N T R O L E S

B E R T H I E R ,  S E U R E T T E  & C
11, Rue Boucry, Paris

PHOSPHATE FOSSILE, SUPERPHOSPHATE, GUANO DU PÉROU
X itra te  de  sou de , K n g ru is  é q u i l ib r e  e t c o m p le t p ou r c é ré a le s ,  e tc .

Em oi franco par la poste et sur demande de circulaires contenant les garanties 
de dosage qt tous renseignements.

te

7-5

B u l l e t  i»  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
d’ E ta m p es .

12 Septembre 1874. 
Froment, 1r* q .. .  
Froment, 2e q . . .
Méleil, 4re q .........
Méteil, 2e q .........
Seigle...................
Escourgeon..........
Orge.....................
Avoine..................

PRIX

de l’heelol.

Tr. e. 

21 01 
49 77 
♦ 6 93 
4 5 58 
43 83 
45 48 
13 57 
4 1 76

MARCHÉ
d’ A n g e r v I l Ie .

PR IX

de l ’hpçtol.

17 Septembre 1074.
Blé-froment........
Blé-boulangér. . .
Méleil.............
Seigle noitv..........
Orge.....................
Escourgeon .........
Avoine..................

îr. c.

21 67 
48 34 
47 00 
13 67 
13 34 
42 00 
4,0 84

MARCHÉ 
de C liu rtres .

12 Septembre 1874.
BLe élitje...............
Blé m archand... 
Blé champart.. . .  
Méteil mitoyen...
Méteil.............
Seigle...................
Orge.....................
Avoine..................

PRIX
de i'hecloL

fr c.
20 75 
49 25 
18 25 
17 50 
4 6 .00 
13 75 
4 3 50 
11 00

C o u r »  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris du 12 au 18 Septembre 1874.

DÉNOMINATION.

R e n t e  5  O O .........
— 4  * /*  0 / 0

— 3  0 / 0 .........

Samedi 12

98 40

91 00

62 80

Lundi 14

98 60 

91 00

63 00

Mardi 15 Mercredi 4 6 Jeudi 17 Vendredi 18

98 80 

91 50

63 30

99 30 

91 75

63 65

99 35

92 25 

63 GO

99 75 

90 85 

63 25

Vu pour la légalisation de la signature de J/. Aug. Allien , 
apposée ct-cçntre, par nous Maire de la tuile d ’E lampes. 

Etampes, le 10 Septembre 1874.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

A F. lampes, le 1874.




